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Après le retrait des troupes britanniques le 15 mai, la guerre se
généralisant, le Conseil de sécurité a tenté plusieurs efforts pour
obtenir des belligérante au moins l'ordre de cesser le feu. Un voeu
formulé tout d'abord par les Etats-Unis puis >r l'U.R.S.S. et tendant
a appliquer des sanctions aux Arabes, n'a pas rallié suffisamment de
voix. C'est alors que le Conseila adopté une proposition visant à
l'établissement d'une trêve de quatre-semaines qu'Arabes et yuits ont
acceptée; une clause de cette proposition prévoyait des sanctions pour
le cas Où l'une ou l'autre des parties manquerait aux conditions de
la trêve.

Pendant que l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité déli-
béraient sur la Question de Palestine, le Canada a soutenu qu'il im-
portait de ne rien négliger pour faire aboutir les pourparlers à un rè-
glement, avant de recourir aux mesures de contrainte. Le Canada a donc
voté pour la résolution finale de l'Assemblée en faveur de la média-
tion des Nations Unies et appuyé toutes les propositions concluant 'à
la nécessité de la trêve ou de la médiation, mais s'est prononcé contre
toute sanction dans les circonstances,

Le coup d'Etat de Tchécoslovaquie et le différend entre l'Inde et
le Pakistan sont les deux autres sujets d'importance dont le Conseil de
sécurité a été saisi au cours du mois de mai. C'est le Chili qui a le
premier appelé l'attention du Conseil de sécurité sur la Tchécoslovaquie
en réclamant l'inatitution d'une sous-commission de trois membres qui
puisse recueillire des témoignages et faire rapport t conseil sur la
queetion de avoir si lei changemnt de gouvernement dans ce pays avait
été prèooqu par une pressionl extérieure. Le Canada a appuy l.a propo-
sition et fat valoir qu'il sagisait d'une signpls question de procé-
dure écappßent au droit de veo et pouvant être réglée àa majorité
des voix, puisque laCharte autoriseM leConeil de sécurité à créer le
organesi subsidiaires. dont il a besoin. Toutefois, 1U..S.& à opposé
šdi t bo à cete interprétation aisid qu'à la proposition tendant à la
créatioen d'une sous-omiion. CMomme il devenasit impossible de so n-
tendre, o a chargé la comiion ientérimire å daiier de nouveau le
problèmes.

Après que *'Inde etle Pakista eurent poré leur différenld au
sujet du Cachemire devant le Conseil de sécurité, on a institué une
commission de cinq mmbees qui devait ne mettre à la disposition des
deux pays et chercher des méthodes de reglamept pacifique. Bien que
l'Inde et le Pakistan eussent accepté de Tonférer avec la commission,
il restait d'autres problèmes que le Conseil de sécurité n'a pu résou-
dre. Le 26 mal, -le délégué du Canada a expriméd l'avis au cours du
débat que toutes les autres questidns contstédes devraient être dé-
férées à la commission pour le Cachemire afin qu'elle puisse les étu.w
dier "à sa discrétion". Il a également affirmé qu'il fallait considé-
rer det organisme emmt come une commission de bona offices, char-
gée d'étudier non seulement le différeAnd du Caohemire, maïs aussi
toutes tes difficults fexistent entre les deux pays et dont le Conseil
de sécurité avait été saisi.

La Commission de l'énergie atomique a consenti le 17 mai, par un
vote de 9 voix contre2(1es deux voix négatives étant celles de l'U.R.S.S.
et de llUkraïzsatde suspendre pendat une période indéfinie l'élabora-
tòâ d'un pr.oje international de conti-61e de 1lénergie atomique.


